
PREFACE 
 

Les statistiques scolaires constituent de nos jours un outil indispensable pour la 
gestion du système éducatif. A cet effet, elles méritent une attention toute 
particulière aussi bien au niveau de la collecte qu’au niveau du traitement, de la 
diffusion et de l’utilisation à des fins d’évaluation,  de planification et de 
programmation. 
 
Le Service Statistiques et Planification (SSP) a pour mission entre autres : 
 
- d’organiser la collecte des données statistiques ; 
- de centraliser, traiter, analyser et conserver ces données ; 
- de confectionner et de publier les annuaires statistiques, 
 
Le souci du SSP est d’améliorer chaque année la collecte des données 
statistiques à partir de la fiche d'enquête. C'est ainsi que pour la campagne 2003 
- 2004, cette fiche a été révisée pour mieux l'adapter à la sous région et aux 
besoins des utilisateurs sans pour autant perdre sa normalité internationale. 
L’objectif recherché est de répondre autant que possible aux préoccupations des 
différents  partenaires. 
 
La fiche d’enquête statistique de l’enseignement secondaire général fait une 
description détaillée de la situation de chaque établissement du pays (public, 
privé). Elle permet : 
 
- d’avoir une situation complète de l’établissement et de faire son diagnostic ; 
- de faire  son bilan, en vue de savoir si elle progresse ou si elle régresse ; 
- de comparer les écoles de la sous-préfecture, de la préfecture, de la région et 

du pays ; 
- d’orienter le collectif des enseignants, les chefs hiérarchiques et les parents 

d’élèves dans la gestion de l'établissement et dans la prise de décisions plus 
réalistes en fonction des ressources disponibles. 

 
Les résultats des enquêtes permettent : 
 
- de rendre compte à la société de l’état de son école ; 
- de comparer la situation et le fonctionnement du système éducatif national 

dans le temps (passé, présent et futur), dans l’espace (entre les écoles, les 
sous-préfectures, les communes, les préfectures et les régions) et par rapport 
aux  systèmes éducatifs  étrangers ; 

- de chercher des solutions aux problèmes constatés, de corriger les méthodes 
jugées peu efficaces ou mauvaises ; 

- de prévoir l’avenir et  de planifier les efforts.  
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La collecte des statistiques scolaires permet de voir à un triple plan l’accès, la 
qualité et l’équité. Pour ce faire, les statistiques recueillies doivent être fiables, 
disponibles à temps opportun et suffisamment diffusées. 
 
Cette année, la refonte de la fiche d'enquête était nécessaire pour répondre aux 
critères d'efficacité dans la collecte et le traitement des l'informations. Les 
principales innovations portent sur : 
 
- Localisation et identification de l’établissement, 
- Informations générales sur l’établissement ; 
- Elèves et caractéristiques ; 
- Personnel et caractéristique; 
- Données financières ; 
- Manuels scolaires 
- Caractéristiques du mobilier et des équipements ; 
- Locaux ; 
 -  Observations diverses ; 
 
Le SSP profite de cette occasion pour exprimer toute sa gratitude aux partenaires 
techniques et financiers que sont la Banque Mondiale, l’US-AID et l’ISU pour 
l’appui inestimable qu’ils ne cessent de lui apporter dans la réalisation de ses 
multiples activités en général (Etudes spécifiques, équipements techniques, 
formation de cadres, enquêtes sur le terrain, etc.) et la préparation des annuaires 
statistiques en particulier. 
 
Avec l’espoir que ces changements pourront contribuer à améliorer l’annuaire 
statistique de l’enseignement secondaire et à satisfaire les besoins des 
utilisateurs, le SSP sait compter compte sur la bonne compréhension de chacun 
et de tous.  Les remarques et suggestions pour la qualification du document 
seront toujours les bienvenues. 
 

  Bakary DIAWARA 
 
 

                                                          Directeur du Service Statistiques et Planification - SSP 
 
 

 
 
 
 
 
 
L'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE GENERAL: 
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Comporte deux cycles: le premier d'une durée de  quatre ans (7ème, 8 ème,9 ème et 
10ème année) est sanctionné par le Brevet d'Etudes du Premier Cycle - BEPC  et 
le second cycle, d'une durée de trois ans (11ème, 12ème et Terminale) est 
sanctionné par le baccalauréat (1 ère partie en 12 ème année et 2ième   partie en 
Terminale) dans trois profils: Sciences sociales, Sciences expérimentales et 
Sciences mathématiques: 
 
Pour l’année scolaire 2004-2005, il  a enregistré une population scolarisable de  
701 475 enfants (679 198 pour le premier cycle et 488 644 pour le second 
cycle), l'enseignement  secondaire général  compte un effectif de  415 711 élèves 
dont (137 619  filles). D’où un taux brut de scolarisation (T.B.S;)  pour le 
collège de 44,3%  et de 21,4% pour le lycée. Les filles représentent 33,10% de 
l'effectif total des élèves et ont un taux brut de scolarisation  qui varie 
respectivement  de 31,4% et de 12, 0% du collège au lycée.  
 
Le taux d’admission pour le premier cycle (collège) est de 50%  pour 
l’ensemble, (37%) pour les filles ; au deuxième cycle du secondaire (lycée), il 
est de 25,6% (garçons et filles)  et 18% chez les filles.  
 
Du point de vue infrastructures, 690 établissements  (494 collèges, 39 lycées et 
157 collèges/lycées) avec 5 100 salles de classes toutes catégories confondues. 
En effet, sur ce nombre total nous avons 72% des  salles utilisées et  66% des 
établissements sont publics alors que les établissements privés représentent 34%. 
 
Le corps enseignant est composé de 10 992 Professeurs chargés de cours dont   
7 490 pour le secteur public. La répartition des enseignants par statut montre que 
3 502 sont du privé, soit  32%.Les femmes représentent 4,4% du total des 
enseignants, tandis que les enseignantes sont au nombre de 492, soit 414 
femmes pour le public contre 78 au privé.   
 
 
Les données agrégées dans cet annuaire portent sur les variables suivantes : 
 

Les élèves 
Les enseignants 
Les établissements 
Les groupes pédagogiques  
Les manuels scolaires 
Les infrastructures, le mobilier, les équipements, etc.… 
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